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Des enveloppes, des timbres-poste, un vol special, un bapteme...

A titre de rappel
A deux reprises dejä, nous avons annonce
l'evenement que representeront, le
24 octobre prochain, le vol special Berne-
Geneve du nouveau Jet-Ambulance HB-
VFB de la Garde aerienne suisse de sau-

vetage (GASS), ä bord duquel seront
transportees les enveloppes speciales
mises en vente par la Croix-Rouge suisse,
ainsi que le bapteme de l'appareil, ä l'ae-
roport Geneve-Cointrin.
Cet evenement figure au nombre des
diverses manifestations organisees cette
annee dans toutes les regions du pays pour
marquer le 150e anniversaire de la nais-
sance d'Henry Dunant.

Ces enveloppes speciales, comment
et oü se les procurer?
Pour se les procurer, il ne faut plus trop
tarder, le dernier delai pour les com-
mandes etant fixe au 30 septembre 1978.
Nous precisons: une commande est en fait
le versement prealable de 4 francs (par
enveloppe desiree) sur le compte de
cheques postaux 30-877 de la Croix-Rouge
Suisse, ä Berne. On indiquera au dos du
bulletin de versement le nombre d'enve-
loppes desirees et la mention «Vol special
Berne—Geneve».

Peut-on arrondir, ä titre de don
ä la CRS, le montant verse?
Evidemment! Chaque don, meme
modeste, est le bienvenu! Ainsi, M. X. qui
souhaite obtenir 4 enveloppes ä 4 francs et
nous en versera 20, nous fera un don de 4
francs! A titre de remerciement et de
quittance, il recevra, en sus de ses 4
enveloppes ä 4 francs commandees, une
vignette mentionnant la somme globale de
20 francs. Cette vignette n'a aucune valeur
nominale (voir celles qui sont presentees
sur cette page). Relevons qu'il existe ainsi

des vignettes marquees ä 5, 10, 20, 50,
100, 500 et 1000 francs! Si M. X., pour
obtenir quatre enveloppes nous verse 32
francs, il aura done fait un don de 16

francs ä la Croix-Rouge suisse. II recevra
par consequent, en meme temps que les 4

enveloppes commandees le nombre de

vignettes-quittances equivalant ä la
somme totale payee par lui (p. ex., 8

vignettes ä 4 francs, ou 1 vignette ä 20
francs et 3 ä 4 francs, etc.). Ces vignettes,
nous le repetons, n'ont, bien entendu, ni
valeur nominale, ni valeur d'affranchisse-
ment, mais pourront etre collees au dos
des enveloppes speciales. Elles ne seront
pas obliterees par les PIT. Nos lecteurs
auront reconnu qu'elles representent
Pavers et le revers de la medaille «150e
anniversaire d'Henry Dunant» mise egale-
ment en vente cette annee.

Les enveloppes speciales commandees
et recues, que faire?
Les retourner jusqu'au 10 octobre 1978
au plus tard (date du timbre postal),
munies des adresses auxquelles elles
devront parvenir et düment affranchies ä:

Croix-Rouge suisse, Administration des

finances, Taubenstrasse 8, case postale
2699, 3001 Berne. Cet envoi pourra se

faire au moyen de l'enveloppe-reponse qui
sera jointe au pli contenant les enveloppes
vierges commandees et les vignettes-quittances.

Les enveloppes speciales qui par-
viendront ä la CRS apres le 10 octobre
1978 ne seront pas acheminees ä Geneve

par le vol special du 24 octobre 1978, mais
seront neanmoins transmises ä leurs desti-
nataires par voie postale ordinaire, done
sans obliteration particuliere.

L'affranchissement
Chaque enveloppe devra etra affranchie ä

raison d'un timbre de 40 ct. au minimum

(pour la Suisse). Si elle doit etre expediee
ä l'etranger, se renseigner aupres d'un
office postal.
Le timbre ä l'effigie d'Henry Dunant
(valeur 40 ct.) qui sera emis le 14
septembre prochain s'y pretera particuliere-
ment bien. 11 pourra naturellement etre
utilise sous forme de bloc de quatre.
Cependant tout timbre suisse encore
valable pourra servir. Les fantaisies sont
admises!

Pour le prix de 40 francs...
H existe en outre des enveloppes speciales
numerotees coütant 40 francs l'une. Elles
portent une information sur 1'avion utilise
pour le vol special Berne-Geneve et la
signature autographe du pilote.

Enfin, le vol special
Le vol special ä bord du nouveau Jet-
Ambulance HB-VFB de la GASS aura
lieu, nous l'avons dit, le 24 octobre 1978.

L'appareil s'envolera de l'aeroport de

Berne-Belpmoos et atterrira quelque 60
minutes plus tard ä Geneve-Cointrin, oü
les enveloppes speciales qu'il aura
transportees seront confiees aux PIT qui les
oblitereront (obliteration speciale egale-
ment ä l'effigie d'Henry Dunant) et proce-
deront ä leur expedition. Les enveloppes
speciales portant trois fois le portrait
d'Henry Dunant - sur la vignette, sur le
timbre et sur le tampon d'obliteration -
sont appelees «enveloppes maxi» par les

philatelistes. Cela pour les profanes!

Le bapteme
En presence de la presse et d'autres
invites. Le president du CICR, M.
Alexandre Hay, procedera au bapteme du
Jet-Ambulance qui portera desormais le

nom d,Henry Dunant.
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